
 

 

Le 3 septembre 2019 : 

Chers membres de la Nation Métisse, de  nouvelles  étapes  viennent d’être franchies vers la 
reconnaissance de notre Nation. 

Le 29 août 2019, la Cour Suprême du Canada rend sa décision dans l’appel Parent à savoir si notre 
demande d’une provision pour frais sera accordée oui ou non dans la défense de M. Éric Parent. 

La réponse des 3 juges qui ont analysé la  requête fut courte, inexpliquée, sans aucune motivation 
précisant leur décision et immorale. Elle se lit comme suit, la demande d’autorisation d’appel … est 
rejetée. 

C’est évidemment un cout dur, incompréhensible dans un état de droit avec une charte qui se fait un 
honneur de dire que nous avons tous droit à une défense pleine et entière, une défense qui comprend 
des frais énormes en document d’expert et d’avocat. 

Par-contre, voilà une autre étape de franchie vers la reconnaissance de notre Nation, le procès va avoir 
lieu avec les preuves que le tribunal va accepter que nous produisions.  Je m’explique lors d’une audience 
à Rivière-du-Loup dans Jacinthe Marchand.  Me Michel Pouliot demande au juge Huot de déposer de 
nouvelles preuves, le juge lui précise qu’il n’est pas un expert.  Me Pouliot lui précise que dans l’arrêt Sioui 
qu’il était l’avocat et que la Cour Suprême du Canada a accepté ces preuves, cela à fermé la discutions. 

Dans le dossier Parent des contraintes similaires surviennent juste pour en nommer une, lors de l’enquête 
préliminaire dans Éric Parent lorsque j’ai fait valoir l’expert généalogiste Rejean Martel  les procureurs  s’y 
opposent. J’ai alors fait valoir que M. Réjean Martel fessait partie de l’équipe de généalogistes à qui  les 
affaires indiennes du Canada ont demandé les recherches généalogiques des micmacs de Gaspé avant 
leurs reconnaissances.   Un ajournement a été demandé lors de mon témoignage, l’information a été 
vérifiée et M. Réjean Martel fut reconnu comme expert. 

Voilà le genre de cout bas que la Couronne nous fait  sans cesse lors d’un procès, ils travaillent à plusieurs 
avocats et aussitôt que l’un d’eux voit une faille ou une faiblesse il frappe en cochon et le juge semble s’en 
délecter. C’est pour ces raisons que nous avons engagé un 2E avocat Me Nérée Cormier, lorsque Me 
Pouliot plaide, Me Cormier vielle au grain. 

C’est inimaginable de voir les couts bas que pratique la Couronne lors d’un procès, pour en avoir été 
témoins à plusieurs reprises dans la défense en droit Autochtone devant les tribunaux. J’en suis venu à 
croire que les Autochtones vont devoir tous se rallier tôt ou tard pour bien se préparer contre ces 
mercenaires du droit sélectif  capitaliste pirate. 

Maintenant que devons-nous faire? 

Me Pouliot n’est pas un avocat expert devant la Cour suprême du Canada, mais il estun excellent avocat 
en droit autochtone et très motivé.  Nous sommes chanceux d’avoir subi ce revers à cette étape-ci de nos 
revendications.   Nous devrons demander  à un procureur expert dans les procédures de requête devant 
la Cour Suprême du Canada d’analyser notre requête  et de trouver la faille aussi petite qu’elle soit.  En 
faite ce qui n’a pas fonctionné pour que notre requête ne soit pas considérée. 

Nous avançons toujours,   les grands  chasseurs  se démarquent des autres  ayant en eux  l’esprit de 
persévérance,  il y a une faille nous allons la trouver, soyez-en certain. 



 

 

Maintenant la bonne nouvelle : 

Le 10 juillet 2019 nous avons envoyé une lettre à Sa Majesté la reine de la Couronne britannique,  lettre 
que nous annexons  à celle-ci. 

Cette lettre a été transmise en copie conforme au premier ministre du Canada M. Justin Trudeau,  à la 
ministre des affaires  indienne  M. Carolyn Bennett et à L’O.N.U. 

Par la suite à ces démarches une personne déléguée par la ministre Carolyn Bennett nous a envoyé une 
lettre nous invitant à communiquer avec eux pour discussions. 

Le droit est très complexe : 

Avant d’écrire à la Reine d’Angleterre, nous devions avoir déposé au moins une requête devant la Cour 
Suprême du  Canada, n’ayant trouvé aucune entente avec les gouvernances  en places.  

Ce qui va suivre si cela ne suffit pas,  nous allons allez devant le droit international.  En Australie les 
Autochtones on du se prévaloir de se droit pour se faire reconnaître, il y a jurisprudence à ce niveau.  En 
Afrique pour combattre l’Apartheid  le droit international  à fait ces recommandations.  L’Inde et le 
Pakistan ont eu aussi à se faire valoir devant cette organisation juridique en chemin vers leurs 
reconnaissances. 

J’en profite pour vous rappeler que l’assemblé général annuel des membres se tient cette année le 14 
septembre à Gaspé. 

La lettre à la Reine suit en annexe : 

Benoît Lavoie Grand-Chef 
Nation Métisse. 
 

 

 

 


















